EXAMEN DU 4ème RAPPORT PERIODIQUE SUR L’APPLICATION DU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES

10 et 11 juillet 2017, à Genève

REPONSES ECRITES
1. La composition du Conseil de Réconciliation Nationale 

L’article 13 de la loi sur la réconciliation nationale prévoit que « le comité de sélection est composé de personnalités réputées pour leur intégrité et compétence, respectant l’approche genre, issues entre autres d’association religieuses, de la société civile, des autorités traditionnelles et du secteur privé ».

L’appel à candidature est déjà lancé, qui permettra de sélectionner les vingt-deux membres du CFM, à raison de un par région, auxquels s’ajouteront onze autres nommés par le Président. 
Les modalités de sélection des mem​bres du Conseil de réconciliation étant déjà fixées par le décret adopté, le 9 mars dernier, le Président de la République n’aura qu’à prendre un décret portant constatation de la nomination des futurs membres à l’issu du dépouillement des dossiers de candidature.
2. La discrimination par le mariage dans la pratique  
Il a été déjà évoqué que les dispositions légales relatives au mariage respectent le principe de non-discrimination. Dans la pratique, les problèmes entre les conjoints sont le plus souvent des problèmes relationnels ou des problèmes d’incompatibilités comme dans toutes les relations de couple. Mais il faut reconnaitre que pour justifier les séparations ou divorces, certaines personnes évoquent la différence au niveau de l’ethnie d’origine ou la caste comme cause profonde. Il en est de même quand les familles ne donnent pas leurs bénédictions pour la célébration d’un mariage. 
3. La position du gouvernement quant à la contraventionnalisation de l’avortement  
Il faut reconnaitre que le projet de loi sur la santé de la reproduction et du planning familial prévoit la contraventionnalisation de l’avortement. Quant à sa dépénalisation, le débat reste ouvert. 
4. Le projet de loi sur la parité 
Force est de reconnaitre que le projet de loi sur la parité est resté en veilleuse. Mais le débat et la discussion sur la parité restent ouverts. A titre d’exemple, la parité homme/femme,  a été discuté lors de l’atelier de validation du protocole de Sadc sur le genre et développement en 2016.  
5. Les résultats des enquêtes pour les personnes accusées de torture et de violations graves des droits de l’homme en 2009 . 
Des enquêtes ont été menées, des poursuites ont été effectués, mais les données sont indisponibles actuellement. Elles seront transmises au Comité dans un délai raisonnable.
6. L’harmonisation des dinas et de la justice  
Actuellement, le Ministère de l’Intérieur, à travers la DGAT effectue des travaux d’harmonisation des dina afin de classer et recenser ceux qui sont homologués pour pouvoir procéder à des travaux de sensibilisation à l’endroit des représentants de l’Etat et des acteurs de la chaîne pénale. 
Après le recensement, en 2017,  une note de service  a été prise pour promouvoir le fait que seuls les dina qui sont conformes à la loi sont les seuls applicables. 

7. Le statistique sur l’efficacité des dina

Il a été déjà avancé que le Dina constitue avant tout une convention ayant pour objectif de régir la vie dans une société donnée. Aussi, il a pour mission de gérer les mésententes ou autres problèmes au niveau social, dont le règlement se situe uniquement au niveau des dédommagements. 

Beaucoup de problèmes sociaux et de différends sont aplanis grâce au Dina mais les statistiques s’y rapportant ne sont pas encore disponibles. Elles seront  transmises au Comité  dans un délai raisonnable. 

8. Le contrôle juridictionnel des dinas et sécurité 

Ce contrôle est déjà prévu par la loi sur le Dina, des mesures pour la promotion de son application ont été prises par le biais des sensibilisations et informations des acteurs concernés, et plus particulièrement les magistrats et les OPJ ; ces derniers étant sollicités pour assister à l’application des dispositions des dina.

9. Sur la création d’un bureau pour les réfugiés 
Les informations contenues dans le rapport et les réponses aux questions complémentaires sont valables. La création d’un bureau des réfugiés nécessite l’adoption d’une loi.
10. Les mesures législatives sur l’apatridie (déclaration du PRM à Istanbul) 

Aucune mesure législative n’a été encore prise.  Les résultats de la consultation publique élargie,  organisée au niveau régional, serviront de bases à l’élaboration du cadre législatif en question.

11. Le nombre de bénéficiaires de l’assistance judiciaire 

Le bureau d’assistance judiciaire permet à tout intéressé, personne physique ou morale qui veut accéder au prétoire judiciaire mais ne justifiant de ressources financières suffisantes, de bénéficier de l’AJ. La procédure consiste à faire une demande, produire les pièces justificatives et les déposer auprès du chef du Parquet de la juridiction ou de la Cour. L’assistance judiciaire peut être accordée à tous les degrés de juridiction. L’assisté est assuré tout au long du procès depuis l’introduction de l’instance jusqu’à l’exécution de la décision de justice qui en résulte.

Les bureaux d’assistance judiciaire (BAJ) ont été mis en place en 2010 mais ne fonctionnent pas correctement du fait que très peu de justiciables connaissent leur existence. Pour Antananarivo, le Bureau d’assistance judiciaire au Tribunal de Première Instance a traité sept affaires depuis sa création en 2010. Pour Diego-Suarez et Toliary, aucun dossier nʼa été pris en charge par le Bureau. D’après les responsables, il est parfois difficile de réunir tous les membres, notamment ceux de la société civile.

12. Autre démarche pour une réforme du système judiciaire
La mise en œuvre des actions tendant à l’application des règles disciplinaires au niveau du Conseil Supérieur de la Magistrature ou CSM constitue une démarche pour la réforme du système judiciaire. 
En 2016, le CSM a traité 11  dossiers. Les résultats sont présentés dans le tableau ci-après : 
	Avertissement
	Relaxe Pur et Simple
	Relaxe au Bénéfice de Doute
	Révocation sans suspension des droits à pension
	Révocation avec suspension des droits à pension
	En cours

	2
	3
	2
	2
	1
	1


 En 2017, le CSM  a traité  4 dossiers, dont les sorts sont présentés dans le tableau ci-après : 
	Avertissement
	Relaxe Pur et Simple
	Relaxe au Bénéfice de Doute
	Révocation sans suspension des droits à pension
	Révocation avec suspension des droits à pension
	En cours

	2
	1
	0
	1
	0
	0


13. La réduction de la durée de la détention des mineurs 
Madagascar dispose d’une nouvelle loi qui prévoit des dispositions particulières quant à la détention des mineurs. Il s’agit de la loi sur les enfants en conflits avec la loi.
14. Résistance à l’application de la déclaration du patrimoine 
Le Bianco n’a de cesse de rappeler cette obligation légale pour toutes les personnes concernées. Une note de service a été prise stipulant que toute personne qui ne s’acquitte pas de cette obligation, au-delà des 6 mois de la date limite, est exposée à une poursuite pénale.  

15. Les efforts pour arrêter l’interventionnisme, pression et autre résistance dans la lutte contre la corruption

Ces efforts rentrent dans le processus de la mise en place d’une justice indépendante.
La mise en place de la Haute Cour de Justice contribuera à l’éradication de l' influence politique ( il n'aura plus d' interventions auprès des magistrats) , ainsi qu' à la lutte contre la corruption entrainant la confiance des citoyens envers la justice.

Le conseil supérieur de la Magistrature à composition multiple sanctionnera positivement ( lettres de félicitations et nomination à des postes de responsabilité ) et négativement  les magistrats et les juges ( cf  annexe tableau conseil discipline ).
L’existence de la CNIDH ,de la HCDDED , ainsi que les sociétés civiles  aura un effet d’entrainement pour une justice fiable. 
16.  Egalité de traitement pour les deux sexes 
L’Etat partie a ratifié les conventions de l’OIT sur l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession. Dans son article 53, le Code du travail dispose que : « à  même qualification professionnelle, même emploi et pour un travail de valeur égale, le salaire est égal pour tous les travailleurs quels que soient leur origine, leur couleur, leur ascendance nationale, leur sexe, … ».

 L’adoption du décret n° 2013-337 du 14 mai 2013 qui a modifié  une partie des dispositions du Code de Prévoyance Social témoigne l’engagement de Madagascar à la promotion genre. A partir de cette date, l’âge normal d’ouverture du droit à prestations de retraite est de soixante ans pour les travailleurs de sexe masculin et féminin. Auparavant, c’était 55 ans pour les femmes travailleuses.

17. Lutte contre les pires formes du travail des enfants 
L’Etat Malagasy, par le biais du Décret n°2007-563 du 3 juillet 2007 relatif au travail des enfants a intensifié la lutte contre le travail des enfants. Ce décret fait partie des résultats positifs de la mise en œuvre du Plan National d’Action pour la Lutte contre le Travail des Enfants en 2004.Il vise particulièrement l’interdiction des pires formes de travail des enfants : travail domestique, travail dans les mines et carrières, travail dans les établissements hôteliers et dépendants. 

Pour renforcer l’engagement de l’Etat partie,  le Département américain du travail a accordé quatre millions de dollars au BIT pour appuyer Madagascar dans la promotion d’une filière vanille durable, plus précisément offrir du travail décent et éradiquer le travail des enfants dans le secteur vanille dans la région SAVA. L’intitulé du projet «SAVA-BE : soutenir les acteurs de la vanille au bénéfice des enfants » est lancé le date 18 mai 2017.
18. Participation des femmes à la vie économique :
Pour encourager et développer l’accès des femmes aux crédits, Le Gouvernement Malgache, à travers le Ministère des Finances et du Budget, avec l’appui du PNUD a mis en place un programme d’autonomisation économique des femmes, en 2013, sous le volet «  Alphabétisation Fonctionnelle Intensive  pour le développement ».
Cela a abouti à la mise en place de 18 centres d’alphabétisation ayant permis aux bénéficiaires, en 3 mois, d’acquérir les capacités de lecture, d’écriture et de calcul pour gérer leurs activités et suivre des formations techniques élémentaires.
19. Dans le domaine de la communication, le Ministère de la Communication a pris des mesures ci-après :

·  mise en place de la Plateforme de dialogue sur la mise en application de la Loi N°2016/029 du 14 juillet 2017 portant code de la Communication médiatisée 
· Réactualisation et réappropriation de la Charte de la déontologie et de l'éthique des journalistes : ateliers et séminaires régionaux ; élaboration en cours de guide y afférente, collaboration entre OJM et UNESCO
· Mise en œuvre du Projet IDIRC ou  « Institutions Démocratiques Intègres, Représentatives et Crédibles (IDIRC) », développé conjointement  par le PNUD, l’UNESCO et le Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme
· Formation avec pratique sur terrain des journalistes d'investigation (MCRI, OJM,UNESCO)
· Formation des journalistes en matière d'urgences cycloniques et secheresse en partenariat avec BNGRC
· Renforcement de capacités des journalistes sur la polyo (MINSANP,MCRI et UNICEF) : regroupement des journalistes des radios de proximité)

ANNEXE n°1
STATISTIQUE SUR LES AFFAIRES DE TRAITE DES PERSONNES AUPRES DU TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D’ANTANANARIVO EN 2015, 2016 ET 2017-07
N.B. : 

- Pays source : Madagascar,

- Pays de Transit : Comores, Maurice, Kenya, Tanzanie, Afrique du Sud, Seychelles,

- Pays de destination : Koweït, Arabie Saoudite, Liban, Chine 

ANNEE 2015

	16 affaires
	Nombre
	sexe
	nationalité
	Forme d’exploitation

	VICTIMES
	146
	Non disponible
	malgache
	· tentative de traite, trafic de personnes vers Chine,

· trafic de personnes vers Liban aux fins de travail domestique,

· exploitation sexuelle, envoi clandestin des travailleurs vers les pays Arabe,

· exploitation sexuelle à des fins commerciales

	TRAFIQUANTS
	46
	Non disponible
	Malgache, Mauricienne, Zimbabwéen, Pakistanais, Chinois
	

	DECISIONS JUDICIAIRES
	Relaxés
	Condamnés
	En cours
	PEINES PRONONCEES

	NOMBRE
	6
	138
	-
	30 mois à 3 ans d’emprisonnement ferme + amende de 2 000 000 à 5 000 000 d’Ariary



ANNEE 2016

	12 affaires
	Nombre
	sexe
	nationalité
	Forme d’exploitation

	VICTIMES
	Environ 17
	Non disponible
	Malgache
	· envoi des travailleurs migrants vers Koweït,

· exploitation sexuelle à des fins commerciales,

 

	TRAFIQUANTS
	40
	Non disponible
	Malgache et Comorien
	

	

	DECISIONS JUDICIAIRES
	Relaxe
	condamnation
	En cours
	PEINES PRONONCEES

	
	11
	29
	
	1 an d’emprisonnement ferme + amende de 1 000 000 à 3 000 000 d’Ariary


ANNEE 2017

	16 affaires
	Nombre
	sexe
	nationalité
	Forme d’exploitation

	VICTIMES
	Non disponible
	NB : une fille de 15 ans
	
	· envoi clandestin des travailleurs migrants à l’étranger,

· exploitation sexuelle à des fins commerciales

	TRAFIQUANTS
	35
	25 hommes et 10 femmes
	Malgache
	

	

	DECISIONS JUDICIAIRES
	LP
	MD
	Condamnés
	Relaxés
	En cours
	PEINES PRONONCEES

	Nombre
	1
	34
	6
	4 dont 2 Relaxe pur et simple et 2 relaxe au bénéfice de doute 
	12 dossiers
	2 à 5 ans d’emprisonnement ferme + amende de 2 000 000 à 5 000 000 d’ariary



(Source:// Tribunal de Première Instance d’Antananarivo, avril 2017)
ANNEXE n°3

STATISTIQUE DES AFFAIRES RELATIVES à l’INOBSERVATION DES REGLES D’ETHIQUE ET DEONTOLIGIQUE 
L’Inspection Générale de la Police Nationale dispose d’un Service, ayant une compétence en matière de police judiciaire. Il est chargé de mener les enquêtes suites aux différentes plaintes ou dénonciations reçues par cette structure. 

Les dossiers concernent généralement les abus – de fonction ou d’autorité, actes de corruptions, maltraitance ou mauvais traitement commis par des fonctionnaires de police. 
Tableau récapitulatif des dossiers traités par le Service des Enquêtes pour l’Intégrité des Services (DIGS/SEIS)

	     
	AFFAIRES

	
	RECUES
	TRAITEES

(1)
	EN COURS

(2)
	Anciens dossiers traités (3)

	2014
	97
	43
	54
	18

	2015


	147
	42
	105
	11

	2016


	183
	68
	115
	37

	2017 (SEM1)


	94
	47
	47
	16

	TOTAL
	521
	200
	321
	82


N.B.- La majeure partie des dossiers en cours implique des policiers en provinces, constituant ainsi des dossiers en instance

	Source://MSP/IGPN-2017
ANNEXE n°3

Statistique sur la prise en charge judiciaire des violences basées sur le genre 


Tableau récapitulatif des affaires de VBG traitées par le Service Central de la Police des Mœurs et de la Protection des Mineurs 

	Année
	Affaires

	
	Reçus 
	Traitées 

	 2015
	2019
	1202

	2016
	1462
	801

	2017 - 1er trimestre 
	577
	332


La diminution des plaintes enregistrées peut s’expliquer par l’intensification des campagnes de sensibilisation et d’informations.

Les instances sont généralement dues à l’application de la procédure de prise en charge des survivantes/victimes. Cette procédure privilégie le choix de la victime quant  à l’issue de la procédure qu’elle a engagé. 
ANNEXE n°4

Statistique sur les affaires de la corruption au niveau de la Police Nationale de 2014 à 2017
Dans le cadre de la prévention de la corruption, le Ministère de la Sécurité Publique à travers l’Inspection Générale de la Police Nationale a effectué 271 inspections de service et 05 audits de 2014 au 1er trimestre 2017. 
Ces tournées sont effectuées dans le domaine de la lutte contre la corruption, le respect de l’éthique et de la déontologie, amélioration des accueils du public au niveau des services de police, contrôles des dossiers des candidats aux concours de recrutements d’élèves policiers de police. 

	PERIODE
	INSPECTIONS
	AUDITS

	2014


	65
	00

	2015


	77
	02

	2016


	70
	03

	2017

(SEM1)


	59
	

	TOTAUX
	271
	05


Source://MSP/IGPN-2017
ANNEXE n°5

Statistique des appels reçus  pour dénoncer les cas de violences à l’égard des enfants signalés auprès de la ligne verte 147  en 2016

Source :  Service central de la Police des Mœurs et de la Protection des Mineurs – Anosy

Les appels proviennent des différents districts de Madagascar. 

	TYPES DE VIOLENCE
	NOMBRE
	PRISES EN CHARGE RECUES

	Coup et blessure volontaire/ Violence physique
	96
	Orientation vers FKT plus près, Gendarmerie, PMPM, CSBII

	Violence psychologique
	45
	Conseil, Orientation vers centre de proximité, prise en charge psychologique par les  membres du RPE 

	Grossesse précoce
	22
	Soutien psychologique, conseil, CSBII 

	Abus sexuel
	03
	Orientation vers la gendarmerie et ONG, prise en charge psychosociale

	Inceste
	02
	Orientation vers la gendarmerie et ONG, prise en charge psychosociale

CSBII

	Fugue
	04
	Conseil, Soutien psychologique, Orientation vers PMPM

	Viol
	103
	Orientation vers FKT, gendarmerie, Centre VONJY, PMPM.

	Mariage   des enfants 
	11
	Conseil, soutien psychosociale

	Enfant égaré ou abandonné
	24
	Orientation vers FKT plus près et ONG, prise en charge psychosociale

Orientation FKT, PMPM, gendarmerie,  centre d’accueil d’urgence 

	Négligence
	16
	Orientation vers FKT plys près et ONG, prise en charge psychologique

	Détournement des mineurs
	24
	Conseil, soutien psychologique, orientation vers PMPM et Gendarmerie

	Mauvais traitement
	39
	Orientation FKT plus près, soutien psychologique et gendarmerie

	Signalement
	12
	Conseil, Orientation vers PMPM

	Travail domestique des enfants
	09
	Orientation vers FKT plus près, et PMPM

	Violence en ligne cas FB
	03
	Conseil,Soutien psychologique,Orientation vers PMPM plus près

	Enlèvement
	03
	Conseil,Soutien psychologique,Orientation vers PMPM plus près

	Violence intrafamiliale
	86
	Orientation FKT plus près et trano ARO ZO CDA Conseil,Soutien psychologique,Orientation vers PMPM plus près

	Traite de personne
	02
	Conseil,Soutien psychologique,Orientation vers gendarme

	Exploitation sexuelle
	24
	Conseil,Soutien psychologique,Orientation vers PMPM plus près

	Vente d’enfant
	02
	Orientation vers PMPM

	TOTAL
	530
	


 Statistique des appels reçus  pour dénoncer les cas de violences à l’égard des enfants signalés auprès de la ligne verte 147  en janvier  2017

Nombre des appels entrants : 15 257

	TYPES DE VIOLENCE
	NOMBRE
	PRISES EN CHARGE RECUES

	Coup et blessure volontaire
	02
	Orientation vers FKT plus près, Gendarmerie, CSBII

	Violence psychologique
	01
	Orientation vers centre de proximité, prise en charge psychologique par les  membres du RPE 

	Grossesse précoce
	01
	Soutien psychologique, conseil, CSBII

Hôpital 

	Viol
	04
	Orientation vers FKT, gendarmerie, Centre VONJY, PMPM.

	Fugue
	01
	Conseil, soutien psychosociale

	Abus sexuel
	02
	Orientation vers FKT, et PMPM

	Mauvais traitement
	02
	Orientation FKT plus près, soutien psychologique et gendarmerie

	Travail domestique des enfants
	01
	Orientation vers FKT plus près, et PMPM

	Renseignement
	35
	Conseil et orientation

	Violence intrafamiliale
	11
	Orientation vers FKT plus près, gendarmerie, ONG

	TOTAL
	60
	


Nombre des appels reçus : 9 813

Taux de décrochage : 64,31%

